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(54) Outil pour tronconner un conduit annelé

(57) Cet outil comprend un manche (2), dont l'une
des extrémités est munie de moyens de positionnement
(3) d'une lame tranchante (4) saillant de ladite extrémité,
et une plaquette (6) de serrage de la lame.

Selon l'invention, la plaquette (6) et l'extrémité du
manche (2), recevant la lame (4) et ladite plaquette (6),

sont munies, chacune et de part et d'autre de la partie
dépassante de la lame (4), d'une nervure (10, 12) ayant
une section transversale complémentaire de celle d'un
creux d'onde (13), une longueur (L) supérieure à la pro-
fondeur (c) de ce creux d'onde, mais dont l'extrémité est
séparée de l'arête (4b) de la lame par une distance (S)
inférieure à la hauteur des ondulations.
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Description

[0001] L'invention concerne un outil pour tronçonner
un conduit annelé.
[0002] Un conduit annelé est un corps de révolution,
de section circulaire ou autre, dont la paroi comporte
des ondulations sinusoïdales, de profil régulier ou non.
De tels conduits annelés en matière synthétique sont
utilisés pour contenir des conducteurs électriques ou
optiques, des conduits de circuit pneumatique ou hy-
draulique.
[0003] De plus en plus, les conduits annelés sont gar-
nis, dès leur fabrication, par le réseau qu'ils doivent pro-
téger et sont fournis en rouleau, qu'il faut tronçonner à
la demande.
[0004] Actuellement, ce tronçonnage est effectué ma-
nuellement par un outil tranchant, de type cutter, qui est
engagé radialement dans le creux d'une onde, puis est
déplacé circulairement autour du conduit. L'engage-
ment dans le creux de l'onde permet d'utiliser les flancs
des ondes juxtaposées comme moyen de guidage de
la lame et comme moyen de protection pour l'opérateur,
mais présente l'inconvénient de permettre à la lame
tranchante de pénétrer dans le coeur du conduit. Il en
résulte que les réseaux contenus dans le conduit, et in-
visibles de l'extérieur, peuvent être blessés par la lame,
de manière plus ou moins grave.
[0005] Pour remédier à cela, il faudrait assurer la cou-
pe sur le sommet d'une onde, mais cela est très difficile
avec un outil tranchant courant, car, en l'absence de gui-
dage, l'outil à tendance à dériver dans un creux d'onde
en réalisant une coupe non orthogonale à l'axe du con-
duit et gênant le raccordement ultérieur de celui-ci.
[0006] La présente invention a pour objet de remédier
à cela en améliorant un outil de tronçonnage compre-
nant un manche dont l'une des extrémités est munie de
moyens de positionnement d'une lame tranchante
saillant de ladite extrémité, et une plaquette de serrage
de la lame.
[0007] A cet effet, dans l'outil selon l'invention, la pla-
quette et l'extrémité du manche, recevant la lame et la-
dite plaquette, sont munies chacune et, de part et
d'autre de la partie dépassante de la lame, d'une ner-
vure ayant une section transversale complémentaire de
celle d'un creux d'onde, une longueur supérieure à la
profondeur de ce creux d'onde, mais dont l'extrémité est
séparée de l'arête de la lame par une distance inférieure
à la hauteur des ondulations.
[0008] Pour sectionner un conduit annelé avec cet
outil, il suffit à l'opérateur d'engager les deux nervures
de l'outil dans deux creux d'onde juxtaposés jusqu'à ce
que l'arête tranchante de la lame pénètre dans le som-
met d'onde compris entre les deux creux d'onde, puis,
à partir de là, de déplacer circulairement l'outil autour
du conduit. Durant ce déplacement, l'outil est parfaite-
ment guidé par ses nervures circulant dans les creux
d'onde, de sorte que sa lame tranchante réalise une
coupe régulière et orthogonale à l'axe longitudinal du

conduit.
[0009] Un autre avantage de cet outil est que la lame
tranchante est parfaitement protégée par les deux ner-
vures et qu'elle ne peut pas blesser l'opérateur.
[0010] Enfin, la coupe s'effectuant sur un sommet
d'onde, avec contrôle de la pénétration de la lame dans
le conduit, la lame ne peut en aucun cas dépasser le
fond d'un creux d'onde et, en conséquence, risquer de
blesser les éléments disposés dans le conduit.
[0011] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit en référence au dessin schématique
annexé.
[0012] Figure 1 est une vue en perspective éclatée
montrant les éléments constitutifs de l'outil,
[0013] Figures 2 et 3 sont des vues de côté en coupe
de l'outil, respectivement avant engagement dans un
conduit annelé et pendant sectionnement de ce conduit.
[0014] Comme montré à la figure 1, l'outil de tronçon-
nage est composé d'un manche 2 dont l'une des extré-
mités est munie, d'une part, d'un logement 3 de récep-
tion d'une lame tranchante 4, et d'autre part, d'un loge-
ment 5 de réception d'une plaquette de serrage 6. Dans
la forme d'exécution représentée, la plaquette 6 est liée
au manche 2 par une vis 7, la traversant par un alésage
8, traversant un alésage 4a de la lame de coupe 4 et se
vissant dans un alésage taraudé 9, ou dans un insert
du manche 2.
[0015] Selon l'invention, l'extrémité du manche rece-
vant la lame de coupe 4 comporte une nervure en saillie
10, tandis que la plaquette 6 comporte une nervure en
saillie 12.
[0016] La figure 2 montre que, lorsque les éléments
de l'outil de tronçonnage sont assemblés, les deux ner-
vures 10 et 12 sont disposées symétriquement de part
et d'autre de la lame tranchante 4 et de manière à cor-
respondre à deux creux d'onde 13 encadrant un som-
met d'onde 14 du conduit 15 qu'il faut sectionner.
[0017] Plus précisément, chaque nervure 10 a une
section transversale complémentaire à un creux d'onde
13 et une longueur L qui est supérieure à la profondeur
c d'un creux d'onde. Par ailleurs, le sommet de chaque
nervure 10 et 12 est en saillie par rapport à l'arête tran-
chante 4b de la lame 4 d'une valeur S qui est inférieure
à la hauteur H des ondulations.
[0018] La figure 1 montre que les nervures 10 et 12
sont curvilignes et comportent des rayons de courbure
centrés sur l'axe longitudinal du conduit, lorsque l'outil
est en position d'utilisation comme montrée à la figure 3.
[0019] Chaque nervure fait saillie d'une portée cylin-
drique, respectivement 16 pour le manche, et 17 pour
la plaquette 6 qui forme un témoin d'usure.
[0020] Pour sectionner un conduit annelé 15 au
moyen de l'outil, il suffit, comme montré à la figure 2, de
positionner les deux nervures 10 et 12 en vis à vis de
deux creux d'onde 13, puis d'engager ces nervures
dans les creux d'onde jusqu'à ce que la lame 4 pénètre
et traverse la matière d'un sommet d'onde 14, comme
montré à la figure 3. Dans ces conditions, la lame est
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parfaitement guidée en translation par appui des deux
nervures 10 et 12 sur les faces des creux d'onde joux-
tant le sommet d'onde, et tout déplacement de l'outil
autour du conduit permet de réaliser une coupe réguliè-
re, orthogonale à son axe longitudinal. Cette coupe sur
le sommet d'une onde est contrôlée en profondeur par
les nervures 10, 12, de telle manière que l'arête tran-
chante 4b de la lame ne dépasse pas le fond des creux
d'onde. Dans ces conditions, les conduits électriques ou
optiques 18 disposés dans le conduit annelé ne risquent
pas d'être sectionnés pendant l'opération de tronçonna-
ge.
[0021] Si l'utilisation répétée de l'outil entraîne une
usure des nervures 10 et 12, le contact des faces 16 et
17 avec les sommets d'ondes indique qu'il faut rempla-
cer l'outil, car il peut alors permettre à la lame tranchante
de pénétrer plus profondément dans le conduit en dé-
passant le fond des ondulations avec le risque de bles-
ser les éléments de réseaux disposés dans ce conduit.
[0022] Les figures 2 et 3 montrent qu'aussi bien au
repos que lors de son utilisation, l'outil assure une pro-
tection optimale de l'opérateur et évite tout risque de
blessure.
[0023] Un même outil peut être utilisé avec des con-
duits de diamètres différents mais ayant des cannelures
similaires.

Revendications

1. Outil pour tronçonner un conduit annelé compre-
nant un manche (2), dont l'une des extrémités est
munie de moyens de positionnement (3) d'une lame
tranchante (4) saillant de ladite extrémité, et une
plaquette (6) de serrage de la lame, caractérisé en
ce que la plaquette (6) et l'extrémité du manche (2),
recevant la lame (4) et ladite plaquette (6), sont mu-
nies, chacune et de part et d'autre de la partie dé-
passante de la lame (4), d'une nervure (10, 12)
ayant une section transversale complémentaire de
celle d'un creux d'onde (13), une longueur (L) su-
périeure à la profondeur (c) de ce creux d'onde,
mais dont l'extrémité est séparée de l'arête (4b) de
la lame par une distance (S) inférieure à la hauteur
des ondulations.

2. Outil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que chaque nervure (10, 12) est curviligne.

3. Outil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que chaque nervure (10, 12) fait saillie d'une portée
(16, 17) qui, en venant en contact avec les sommets
des ondes, constitue témoin d'usure de la nervure
correspondante.
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